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LA HAUTE-COUR 
Autour du Luxembourg.- Les 

mesures d'ordre. - L'arrivée 

de M. de Lur-Saluces. 
P a r i s 25 juin. — Les aborda do Luxembourg sont 

aaoore plus désert» qu'il» ne l'étaient hier ; U . c o u r 
l a palais ne présente elle-même que fort peu d'ani
mation ; e t l'on a renoncé, dorant l'indifférence d a 
public, à fermer los grillos du jardin. 

M. Mouqnin se contente à une heure, de placer 
quelques gardiens de la paix derrière le» massif» 
de verdure e t autour do» plates.-'bandcs e t rer ient a t 
tendre au pied du perron 
l'arrivée du comte de Lur-
Balnors. 

Celui-ci es t amené de 
la prison de la Hanté 
arec le même cérémonial 
qu'hier. Cependant , l'ad-
eainistration lui a fait la 
|rraeicn*«té inattendue do 
ne pas l'oi ferm T arec d e u t 

agent* d» la Bflretù dans 
u n d e res fiacres à galerie 
qui s tat ionnent la nu i t 
a „ environs des gare» * L u r _ 8 . l u c . s 
Chemin i do fer. 

C e s t en fiacre découvert , à l'allure convenable, 
que M. de Lur-Hulucos » fait le trajet de la Banté 
a a Luxembourg. U n agent qui s'était mi» en frais 
de to i leU*, é ta i t assis à côté de lui sur la banquette 
d u fond ; un autre avait pris place sur le siège à cô
t é du c o ' l n r . 

D a n s cet équipage, il iHait difficile n u i curieux 
d e reconnaître le «conspirateur po l i t ique» que ju
g e en ec moment la Haute-Cour de Jus t i ce . 

L'AUDIENCE 
A ci-ux lienres exactement , M. FalJières, »uivi 

da M. Albert Horel, du procureur général ot de ses 
deux assesseurs, fait »on entrée e t déclare l 'audtea-
e e ouverte . 

P e u à peu, les sénntours prennent place à leur fau-
*•""• .. ., v 

aVacwaae est introduit e t s'installe, comme mer , 
an prunier banc, entre deux gardes munic ipaux. 

M. Hurcl procède à l'appel nominal. 

Bout absents : M M . Parisot , Tliorel ot Br iens . 

L ' a u d i t i o n de» t é m o i n » . — L e » t é m o i n » à c h a r g e 
On commence immédiatement l'appel des témoins . 
Le premier entendu est le eomnvindane Bazcrre». 

I l es t interrogé sur une dépêche adressée de Mons 
par M. de Fricl ioncourt , à M. de Cuovilly, ot sur la 
traduct ion qu'il en a donnée. Le témoin affirme quo 
le chiffre qui ex i s te dans ce t te dépêche e t dans une 
antre dépêcho adressée au duo d'Orléans à Palorme, 
est bien lu s ignature dont se serraft M. de Lur-3a -
luces. 

M. do Lur-Saluces déclare qu'il n'a aucune obser-
r a t i o n à présenter sur 1» déposit ion de M. Baae-
rie«. 

L e ajanod témoin est M. Chérion, commissaire ad
joint à la garo du Nord, qui déclare avoir r u descen
dre -du train de Londres, le 21 j u i n 181)9, M. Ju les 
Outrui e t M. da Lur-galaces . 

TJn inspecteur de police nommé Busfien d i t qu'il 
a TU partir le 20 juin M. Ouérin pour Londres . 

l i n imtro inspecteur de police do la garo du Nord 
eonlirme les deux déclarations précédentes . 

D é p o s i t i o n d u g é n é r a l Z u r l i n d e n 
/,. •,. „rml farfaaaVa qui répond, comme profes

s ion, ti u,énéral de division, membre du conseil su 
périeur île la guerre >• c-st interrogé sur les préten
dus changements d'emplacement o t de .r.slocation 
dee troupe- , le 23 lévrier 1890. Il d i t qu'il n'a é t é 
apporté qu'un très léger changement sur le» instan
ces du général do Pe l l i eux . 

Ver< la fin de la cérémonie, los deux batai l lons 
commiin'lés par M. de Pel l ieux dora ient se rendre 
e t se disloquer place do la Nat ion . 

< J'ai, dit-il, modifié cette dislocation a la mit* ! » 
deux démarches successives du général de Pellieux, la 
première démarche, faite au moment de l'arrivé» du -or-
tege, ls deuxième démar he fait* à la Bu des discours. 

» J'ai accordé l'autorisation de modifier de quelqnes 
mètres le défilé de la petite troupe de M. de Pellieux. et 
i'ai défendu en môme temps à M. de Pellieux de pa»<cr 
lui BSSSM sur l« pince île 1» Nation. C'eut ainsi que le ce 
néral de Pellieux est rin'ré à l'Ecole Militaire, seul, [>:ir 
I n boulevards extérieurs. » 

L e général Zurlinden rend homraago à la correc
t ion du général de Pel l ieux, le jour des obsèques de 
M. Fé l ix Faure , qui é ta i t , dit- i l , le soldat le plus 
lovai , le plus digne et le plu» incapable do trahir. 

Il donne ensui te des expl icat ions sur l'état d'esprit 
de l'armée à l'époque du 23 février 1899, e t il expo
rte ce qu'il a fait alors pour empocher toute révolte 
toute rébellion, toute manifestat ion dans les rangs 
d e l'armée, malgré les attaques dont on abreuvait 
l 'armée. 

Le coup de force de M. Déroulède ne pouvait pas 
réussir ù cause do la loyauté de l'armée qui est res
t é e e t qui reste ent ièrement at tachée à son devoir et 
à la légal i té . 

La déposition de M. Zurlinden produit une très 
vive sensation sur le Menât.. 

la- ijfnéral Florentin succède à la barre au général 
Zurlinden. U est interrogé, comme le précédent t é 
moin, sur la dislocation des troupes, le 23 février, 
après les obsèques du président F é l i x Fauro. Il affir
m a que les ordres de dislocations n'ont subi aucun 
changement . 

M. l'hurlr$ Blanc, ancien préfet de police, aujour
d'hui conseiller d'Etat , est. kitcrrogé smr l 'état d'es
prit des Ligues, la Ligue des patr iotes , la Jeunesse 
ant i sémi te , l 'Œillet blanc, à l'époque de la mort de 
M. Fé l ix Fauro. 

M. Blanc ajoute que l'emplacement des troupes 
n'a pas é t é modifié, qu'il es t resté tel qu'il ava i t é té 
arrêté la veillo par le gouverneur de Pari». 

M Lé fine, préfet de police, donne des renseigne
ments identiques. 

L e » t é m o i n * à d é c h a r g e 

On passo ensuite aux témoin» à décharge . 
Le général l'harrryron donne des rense ignements 

personnels sur l'accusé, e t d i t qu'il a rarement connu 
un plus brave officier. 

Il termine en disant à la* Cour : 
« Messieurs, rendez ce brave e t honnête homme 

à aa vai l lante femme qui porte o n nom respecté de 
l-oiu tous, celui de Mao-Manon ». 

Le commandant C%ignct v ient ensuite . 
Sur une question du président, Me Boyer de Bo-uiU 

lane expl ique qu'en faisant c i ter le» témoins qu'il 
• fa i t citer, le comte de Lur-Saluces a voulu prouver 
que, depuis plusieurs années , l'armée subit un tra
vail de désorganisation qui compromet la défense na
t ionale . C'est à cause de cet te désorganisation qu'il 
• fa i t ce qu'il a fa i t . Il cherche à le démontrer. 

L e prés ident pose la quest ion an témoin : 
et Connaissea-vous, avant le moi» d'août 1899, de* 

tait» d o genre de ceux dont parle M. de L u r - S a l s -
e e s P » 

M. Ouignet d i t qu'il voudrait pouvoir répondre, 
axais qu'il n'a pas reyu (in ministre de la guerre l 'aa-
tor i sat ioa nécessaire. 

Dans ces conditions, la défense renonce non seule
m e n t h l'audition du commandant Cuignet , mai s à 
celle des autres témoins , 

LE RtOUISITOIRE 
M . Bernard commence aussitôt son réquis i toire . 

I l déclare qu'il é t a i t disposé à l'indulgence enrers 
l'accusé ; mais après « s déclarations d'hier, il de
mandera l 'application de 1» loi. Il montre que l'affai
re Dreyfus ,que l'accusé a tenté de faire revenir ici 
par le ohoix de ses témoins , ne fut qu'un vain p r é t e x 
t e , pour lui et ses amis, qui voulaient semer la discor-
oorde au sein de l'armée. 

L e procureur général discute ensuite les fa i t s re
prochés à l'accusé. 

Il rappelle le discour» de Sainft-Bébosticn, dan» 
lequel M. Déroulède d isa i t qu'il avilit é té plus çrfes 
d e réussir son coup do force' qu'on île le croyait gé 
néralement . Il considère c e cueeourBreomme un a v e u . 

Rappelant ensui te dans quelles conditions M. de 
Lur-Saluces se const i tua prisonnier, M. O. Bernard 
est ime qu'un accusé qui a 
fui comme lui la just ice de 
son pays, e t qui a choisi 
son heure pour y répondre, 
n'a pas droit à l'indul
gence . 

Il retrace rapidement la 
carrière do l'accusé. Il re
connaît qu'il fut un excel
lent officier et regrette , 
comme le général Charrey-
ron, qu'il ait donné sa dé
mission de soldat. 

M. O. Bernard s'attache 
ensuite à démontrer l'exis
tence du complot royaliste 
en donnant lecture de nombreuses dépêches échan
gées entre M M . de Lur-8aluces , Buffet e t le due 
d'Orléans, du 18 février 1899, jour de la mort de M. 
Fél ix Fuure, au 23 février, jour des obsèques, e t ren
dant compte au prince de» manifestat ions qui se 
produisirent à ce t t e époque. 

Il rappelle longuement le» manifestat ions d u 23 
février aux obsèques de M. F é l i x F a u r e . 

Pui s M. O. Bernard passe à la manifes tat ion d a 
3 juin à Autoui l . 

Après avoir rappelé l 'at tentat contre le Prés ident 
do la Républ ique . a t t en ta t qu'il e s t ime avoir é t é 
prémédite par les royalistes, il cherche à établ ir la 
partic ipation de M. dé Lur-Saluoes dans le complot ,e t 
montre quel fut son rôle. Le procureur général ter
mine en déclarant qu'il s'en rapporte à la Cour pour 
la fixation de la peine, m a i s i l réclame l 'application 
de la loi. 

S u r la demande de Me Jacquier , l 'audience e s t 
renvoyée à demain, à 2 heures. L'audience e s t levée 
à 4 heures 60. 

M. B e r n a r d 
eilOCl'HKl'S OKNÉRAI. 

Informations 
L E B L A N O D E C E R U S E . — L ' I N T E R D I C T I O N 

D A N S L E S T R A V A U X D E L'ETAT 
Par i s , 25 juin. — U n e circulaire do M . Baudin , a n x 

préfet1;, interdit , dans les travaux d e peinture,»ef-
fectuét. pour l 'Etat , l'usage du blanc de céruse, qui 
devra être remplacé par du blanc de zinc. 

L E S C O N S E I L S G E N E R A U X 
L A P U B L I C A T I O N D U D E C R E T 

Les élections aux conseils généraux auront lieu le 
dimanche 21 jui l let prochain. L e décret de convoca
t ion sera s igné mercredi au Conseil des minis tres 
e t paraîtra vraisemblablement jeudi mat in au Jour
nal officiel. 
B R U I T DIT R E T O U R D U G E N E R A L G A L L I E N I 

Certains journaux s ignalent le bruit du prochain 
retour d u général Gall iéni qui serai t , d i t -on, rem
placé à Madagascar par un gouverneur civi l . 
M. PAUL LOUBET CANDIDAT 

AU CONSEIL GENERAL 
Valence, 25 juin. — M. Chapon, conseiller général 

de la Drômo pour le canton de Grignan, ne soll icitant 
pas le renouvellement de son mandat pour rawon de 
santé , les maires du canton *e sont réunis, hier, e t ont 
décida à l'unanimité d'offrir la candidature à M. Paul 
Loubet , fils aîné du Président de la Républ ique. 

Rappelons à es propos que M. Emile Loubet a 
longtemps représenté le canton de Grignan an conseil 
général de la Drôme. 

RE'l lOUR D ' A B Y S S I N I T ! 
Marsei l le , 25 ju in . — Le courrier d'Afrique, ar

rivé à Mnrsoille, ramène M. H u g u e s le Roux , qui 
revient d'Abyvsinio où il a é t é reçu par Ménél ik. M. 
Jfugues le Houx est porteur d'une let tre autographe 
«drossée par le N é g u s à M. Loubet . M. H u g u e s le 
Roux croit quo l'alliance françaiso triomphera de 
l'alliance a n g l a i s en Afrique. 

L E P R I N C E Y U K A N T H O R 
C O N D A M N E A M O R T 

On se souvient de l'équipée du prince Yukanthor , 
fils du roi du Cambodge, hérit ier présomptif du trône 
khmer, qui, envoyé à Paris , par son père, se m i t e n 
révolte ouverte contre le gouvernement français. 

Après avoir mis la frontière belge entre la police 
française et lui, Yukanthor, dépourvu de ressources, 
avai t demandé aux Anglais une hospital i té que ceux-
ci lui donnèrent à Singapore , e'est-à-Uire aux portes 
de la Ooi hinchine et du Cambodge. 

Nous apprenons, aujourd'hui, que le prince Yukan
thor a é té condamné à mort par lo tribunal royal 
indigène de Pnom-Ponh, capitale du Cambodga. 

U N E G R E V E D E S O U V R I E R S D U 8 I M P L O N 
Brigue , 25 ju in . — Une grève dos ouvriers du S im-

plon a éc laté , hier soir, sans aucun s igne précur
seur. Les causes en sont encore inconnues. L a soirée 
a é t é c a l m e ; mais , après minui t , les baraquements 
instal lés sous le tunnel ont é té a t t a q u é s ; les v i tres 
furent brisées. Les gendarmes firent usage de leurs 
armes a f e u ; deux ouvriers furent blessés. 
U N E E P E E D ' H O N N E U R A M. D E W A L D E R S E E 

Hambourg, 25 juin. — A Albona, on a ouvert une 
souscription publique pour offrir une épée d'honneur 
an maréchal de Waulorsée, 
L E CAS D E L O R D R U S 8 E L L . — E N J U S T I C E . 

_ C O N D A M N A T I O N A D E S D O M M A G E S - I N 
T E R E T S . 
Londres, 25 juin. — Lord Russol l , poursuivi pour 

bigamie, avait , on le sait , épousé en secondes noces 
Mme Somervil le . 

Le mari de celle-ci lui a intenté une action e n dom
mages- intérêts . Le tribunal civil a rendu sa sentence . 
Lord Russell devra payer de ce chef, au plaignant, 
une somme de 1,500 livres (37.500 francs). 

M U T I N E R I E D E S O L D A T S A M E R I C A I N S 
Londres, 25 juin. — Une dépêche de Manille au 

< Daily Télégraphe «annonce que la garnison améri
caine de Guam, composée de 70 hommes, s'est rendue 
c o u p a . l e d'un acte de mutinerie grave. 

Les hommes se sont emparés de plusieurs barriques 
do whisky e t se sont réfugié» dans la brousse d'où ils 
refusent de revenir. Les officiers sont dans une s i tua
t ion difficile. 

D E F A I T E D E S S O M A L I S 
Londres, 85 ju in . — Une dépêche officielle du com

m a n d a n t de l'expédition anglaise contre le Mad-
Mullah d i t , à la date du 18 ju in , qu'après la défa i te 
infligée a u Mullah à Somala , les Angla is o n t pour
suivi celui-ci e t ses troupes jusqu'à la frontière du 
pays Mijerten . Le Mullah s'est échappé avec t o u t ce 
qui lui appartenai t jusqu'à Nndug . 

Les détachement» anglais ont poursuivi le Mul lah 
jusqu'à trente-s ix heures de marche de ce t t e locali
t é ; mais les chevaux é tant fourbus, il a fallu aban
donner la poursuite . Las Angla i s n'ont pas snbi de 
pertes . Les Somalie ont « v une c inquantaine de 
t u é s . 

U n e armée afoyssine, forte de 15.000 hommes, e s t 
arrivée liior à Gerlogubi, aprfis avoir effectué une 
marche de 350 milles en d ix -hui t jouiassaWnq colon
nes volantes par tent ce soir pour sessayer de la cer
ner . 

i^i — 

c x s o s i i » mrsc ^TTTTXISHS 
Deux Marseillais parlent de fortes fièvres qu'ils ont eus» 

autrefois. 
— Moi, mon bon, je ne sais vraiment pas cemnunt je 

vis encore ; j'avais- on» uisxaVti violent*, vois-ta, et une 
température si élevée, quelnon uteuctin.avàiC peur de se 
brûler ouand il me tttait le pouls. 

— Té I c'est aussi fort qxMuSaoi ! 
— Le médecin avait peur de H tater le pools f 
— S'il avait peur, mon é ienxl . . . Mais o est-à-dire qu'il 

ne me le tâtait jamais qu'çrse des aiooettesl.. . 
—>x— 

Bébé s perds son petit porte-bonheur car le trottoir. 
Un honnête balayeur l'a ramassé et le loi a rendu. 
Bébé raconte l'histoire et la termine ainsi : 
— Heureusement que lt monsieur qui essais la ru» m» 

l'a rapporté. 

LE SERVIOE OC DEUX ANS 
D é c i s i o n d e la c o m m i s s i o n s é n a t o r i a l e d e l ' a r m é e 
_ Par is , 25 ju in . — L a Commission sénatoriale de 

l'armée s'ost réunie à dix heures, sous ht présidence 
de M. Gurot , du Rhône . Bi le a adopté le principe 
d u service mil i taire de deux ans . El le a chargé M. 
Rol land d» rédiger le rapport sur les bases de sa pro
posit ion. Le général Gtévy s'est prononcé contre 
cet te proposition e t M. de Montfort a té légraphié 
qu'il é t a i t également hosti le au service de deux ans . 

U GUERRE DANS LE SUD DE L'AFRIQUE 
Le Cap aux mains des Boèrs 

Capture d e t r a i n s e t p i l l age» d e f e r m é e 
D é s o r g a n i s a t i o n b r i t a n n i q u e 

Londres, 25 j u i n . — Lee dépêches «h* Cep confir
m e n t que l'invasion de la colonie par lae Boers se 
développe d'une façon menaçante . L ennemi cont inue 
à trouver dos chevaux e n abondance e t , il y a une 
semaine , il n'a pas capturé moins de 600 d e ces 
animaux dans un camp de remonte près de Colesberg. 

Tous los terr i to ires à l'es* e t a a centre fourmil lent 
de Boors qui , disent les dépêches, «se paient d u 
bon temps.>. Us capturent les trains , pi l lent les fer
mes britanniques e t arrêtent les loyaux sujets lie 
l'Angleterre. 

L a prise récente do Jaraeetowtl e t le pi l lage com
plet de cet te ville ont produit une véritable cons
ternat ion . James town se trouve , en effet, à une 
courte distance d'Aliwal Nartl i , qui est occupé par 
une garnison de 8.000 homme» arec une forte arti l
lerie e t des transports . E t eependant la pe t i t e gar
nison de J s m e s t o w n a é té tomi>lètetae«f abandon
née à son sort. 

D'après le corrospondant d u Dr»*»/ I fof l , un sim
ple coup d'reil sur la eerte suffit pour constater 
qu'une grande part ie de la colonie de Cap est vir
tue l lement aux mains de l'ennemi. D o Dordrocht , 
au nord-est, jusqu'à Wil lowmore, au sud-ouest , 
puis , en poussant à l 'extrême oues t , jusqu'à K e n -
hardt e t au Namaqualand, le Boer exerce partout 
une possession de fait . 

Les autor i tés de Capetewn interceptent toutes les 
nouvel les . C'est ainsi que la vil le do Jamostown 
é t a i t , depuis plusieurs jours, aux mains des Boers , 
quand on annonçait encore qu'elle é t a i t seulement 
a t taquée . 

— m%\ • 

Chambre des Députés 
Séance tht mardi 25 juin 1901 

L a séance est ouverte à neuf heures , sous la prési
dence de M. Maurice F a u r e , v ice-prés ident . 

L E S R E T R A I T E S O U V R I È R E S 
L'ordre du jour appelle I» suit» de la discussion du 

projet de loi sur les retraites ouvrières . 
Les députés sont un peu plus nombreux quo de 

coutume. On sent que la menace de M M . F e r r e t t e e t . 
Las ies de réclamer l'appel nominal a porté ses fruits . 

M. Mesureur déclare retirer un contre-projet dont 
il e s t l 'auteur, pour ne pas retarder le vote de la loi 
dont il se réserve de reprendre les disposit ions au 
cours de la discussion des art ic le . . 

M. Dubtii*son est moins conci l iant; son contre-
projet n'est en réalité que le projet primit i f de la 
commission. Il repose sur le principe de la réparti
t ion . E t M. Dubuisson suivi do M. Bout to i en montre 
les avantages . M. Cail laux, au contraire , t i ent avec 
obst ination pour le système de la capital i sat ion. E t 
il l'emporte par 342 voix contre 121). Mais il aura 
d'antres batai l les à livrer sur ce terrain difficile, e t 
il ne faudrait pas s'imaginer que cotte quest ion dé
l icate , est d'ores e t déjà tranchée . 

M. Drake , qui n'est pas partisan de l 'obligation, 
défend arec éloquence ot infiniment de bon sens un 
contre-projet dont l'article 1er ost ainsi conçu : 

« Lorsqu'un ouvrier o u employé de l' industrie, du 
commerce ou de l 'agriculture, travai l lant seul ou non, 
se sera const i tué par versements successifs une re
tra i te , soit par l ' intermédiaire d'une Société do se
cours mutue l s ou d'une société do secours e t de pré
voyance s errant des pensions de retrai te , so i t par 
l' intermédiaire de la Caisse nat ionale des retrai tes , 
il aura droit de la part de l 'Etat à une majoration 
annuel le .» 

M. Guieysse défend l'obligation, e t M. Drake , re
nonçant à son contre-projet , déclare qu'il reviendra 
à la charge à propos de l'article 2 . 

E n somme, nous effleurons Iqs difficultés sans les 
résoudre. On lut tera surtout sur les art ic les . L a 
su i t e à ce soir. 

S é a n c e d u s o i r 
La séance est ouverte à deux heures v ingt , sous 

la présidence de M. Paul Deschanel . 
L E S A S S O C I A T I O N S 

M. Waldeck-Rousseau dépose le projet sur les as
sociations de retour du Sénat . 

L a Chambre adopte le projet de loi ayant pour ob
j e t le versoment , à la Caisse des dépôts e t consigna
t ions , des fonds affectés aux avanoes à consentir e n 
faveur des Caisses régionales de crédit agricole m u 
tuel . 

L a proposition de M. Dejeante , t endant à ouvrir, 
au ministère de l ' intérieur, sur l'exercice 1901,un cré
di t de 100.000 francs pour venir en aide aux familles 
nécess i teuses des mineurs* de Montoeau-les-Mines, 
e s t adoptée . 

Adoptée aussi la proposition, retournée avec mo
dification par le S é n a t , sur les contrats d'assuran-

L £ S R E T R A I T E S O U V R I È R E S -
On reprend la discussion sur le projet de loi dee 

Caisses ouvrières. 
M. Audiffred défend son contre-projet qui repousse 

l e principe de l'obligation e t alloue des bénéfices à 
t o u s les ouvriers ou employée cu l t iva teurs ou art i 
sans qui feront dee rersemants à la Caisse nat ionale 
des 're tra i tes . 

Notre système, d i t M. Audiffred, est le même que 

celui de la B e l g i q u e E n Allemagne, sans doute , le 
principe do l'obligation ex i s te , mais le t e m p é r a m s u t 
al lemand est différent du nôtre. 

D e plus, en Al lemagne, on a cherché à créer l 'unité 
de légis lat ion dans toutes les provinces, dans un in
térê t polit ique. E n France , a u contraire , notre inté
rêt n'est-il pas de faire, a u t a n t que nous le pensons, 
do la déoeavtralisation t 

M . G n y i l e s i -en t i e n t toujours pour l 'obligation. 
S i , dit- i l , nous n'avons pas l'esprit al lemand, nous 

n'avons pas l'esprit des Belges . 
L e contre-projet Audiffred e s t repoussé par 818 

r o i x contre 246. . -
M. de Ramel défend un autre contre-projet qui, 

lui aussi , écarte l'obligation e t admet a u versement 
pour la retra i te deavoatégorios nouvelles do citoyen» 
{domestiques, cul t ivateurs , pet i t* commerçants , e tc . ) 
Ce contre-projet es t rejeté par 876 vo ix ' contre 6T. 
D'autres amendements sont encore repousses e t la 
séance est levée à G heures 60 . Séance jeudi , à deux 
heures . 

Cfi i lL MUNICIPAL DE M i l ! . 
Séance du mardi 35 j u i n 1901 

Le Conseil municipal de Roubaix s'est réuni mardi 
soir , en session extraordinaire , sous la présidence 
de M. H e n r i Carrette , maire . 

E t a i e n t présents : M M . Lepers , Thérin , Milbéo. 
Ponth ieu , Bail leul e t Van Waerobeke, adjoni ts .Van-
deput te , Morel , Kimpe , Nys , Wi l fart , Dujardin , 
Charpentier Achil le , S t i c n n e , Wat tremcz , Edouard 
Roussel , Eugèno M o t t e , Leblanc, Saye t , Desuhodt, 
Lepoutro , Hespe l , Tonneau , Dedonlcor, Despatures , 
Deprès , B a y a i t , Cousu o t Noyolle . Absents : M M . 
Denève , excusé ; Carpentier Louis , Teneul, Edouard 
Mot te , excusé ; Dedonkcr, excusé . 

On passe auss i tôt au vote pour h> nomination du 
secrétaire de la session. M. Wat tremez est élu par 
15 ro ix contro 10 à M. Deschodt , sur 27 votants . 

La Suppression et le Remplacement 
des Taxes d'Octroi 

M. le maire donne lecture de la déclarat ion m i 
r a n t e : 

D é c l a r a t i o n d e M. H e n r i C a r r e t t e , m a i r e 
Citoyens» 

Le texte de votre deuxième délibération pris» v«n-
dredi soir, au sujet de la suppression et du remplace
ment de» taxes d'octroi, a été remis des le samedi matin 
à M. le Préfet du Nord, avec prière de vouloir b en 
en saisir immédiatement M. le ministre de l'Intérieur, 
la Commission départementale du Conseil Général 
n'ayant pas à être entendue dans le ca» présent. 

Kn même temp», nous faMons remettre à M le 
ministre des Finances une expédition conforme de la dite 
délibération 

M. I» ministre des Finances, croyons-nous pouvoir 
dire, a immédiatement préparé l'exposé de» motif» et 
le texte de la loi à «oume^re au Parlement. Mais, re
doutant que la Chambre des Députés, appelée à exa
miner à nouveau le projet de loi sur les Associations, 
en même temps qu'à poursuivre l'étude de la loi sur le» 
retraite» ouvrières, et que le Sénat, constitué en Haute-
Cour de Justice, n'oient pas la temps matériel néces
saire pour discuter et voter ladite loi, avant le jour d» 
leur sépnr£.tion annutlle. M. le ministre des Finances 
avait, dès 1» 30 juin, saisi les Chambres d'un autre pro
jet législatif accordant à la commune de Roubaix un 
nouveau sursis de six mois (du 1er juillet au 31 décembre 
1901) pour l'application de la loi du 29 décembre 1897. 

Vous aviez été convoqués d'urgence afin de faire con
naître votre avis sur cette nouvelle demande d'ajourne
ment et pour, dans le cas où cette demande serait re
poussé» par 1» Parlement, faire connaître les taxes que 
vous jugeriez bon de présenter en vue de couvrir le 
dégrèvement partiel il effectuer dans les limites de l'ar
ticle 2 de la loi du 29 décembre 1897, qui serait pro-
visoirenieot appliqué du 1er juillet au 31 décembre 
1901, la loi portant suppression totale de l'octroi ne 
devant avoir effet que du 1er janvier 1902. 

Par suite d'une décision d» la commission des octrois 
de la Chambre dos Députés, repoussant la demande d'a
journement, il ne vous reste plus à délibérer que sur 
le projet provisoire de dégrèvement partiel. 

Citoyens, 
Vous avez'fait connaître a diverses reprises votre sen

timent sur le dégrèvement psrtiel. 
Cette opération serait dangereuse au plus haut chef 

rur nos finances municipale», même si elle était limitée 
la périodo de six mois qui va s'écouler jusqu'à la fin 

de l'année. 
La diminution de taxe» qu'elle amènerait serait sans 

intérêt aucun pour le consommateur et elle n'arait d'au
tre résultat que de nous faire payer, pour la fin de cette 
année. 250.000 francs d'impôt» de superposition — vé
ritables ceux-là ! — sans avantage pour la population. 

M. le ministre de» Finances dit très bien, d'ailleurs, 
dans l'exposé des motifs du projet de loi relatif » la 
demande de sursis que deux réformes importantes opé
rées à peu d'intervalle, l'application de la loi de 1897 
d'abord, la suppression totale de l'octroi quelque mois 
après, puniraient certainement avoir de fachcicses ré
percussions sur les finances communales. 

Vous repoussore/. donc éner^iquement, comme vou» 
l'ayez fait déjà par deux fois, tout projet de dégrève-
mont partiel, même limité à la période allant du 1er 
juillet au 31 décembre de la présente année. 

D'autre part, vous voudrez insister pour que votre 
projet de suppression totalo et de remplacement de» 
taies d'octroi «oit examiné et voté par les Chambres 
avant leur sé]>aralion. Nous croyons que c'est possible. 
La discussion du projet relatif à Lyon et son adoption 
ont déblayé le terrain. Notre projet n'a-t il pas le même 
t dessin • que celui du chuf lieu du Rhône ? Les questions 
de principe tranchées pour Lyon l'ont été égiiement 
pour Roubaix. Les questions d espèce» sont résolues do 
même, nos taxe» étant presque toute» pin» modérée» que 
celles de Lyon. . . . i , 

Dans ces oondiUous, l'examen de U loi noue .'enible 

PMvesr être rapide. Anesi bien, ovons-nous averti M. Je 
résident de la Oommissiou des octrois à la Chambre des 

députés que nous noua tenions à son entière onpontion 
pour lui fouanir imn>édiaten>cnt toutes le» exoucations et 
tous les renseignement» qu'il croirait utile do recueillir. 
Si cet cx.»men ne pouvait être terminé avant le 1er judk*. 
le curais nouveau à accorder ne pourrait, toutefois, de-
pssser quelques semaines, deux au piu» ; cor il importe de 
mettre un terme prochain à l'incertitude dont souffrent le» 
commerçante et les consananateun et qui entrave les 
transactions et les approvisionnements au préjudice de 
tous. 

Si tel est votre avj», voue voudrez bien prendre la déli
bération suivant* : 

< Le Conseil municipal de Roubaix. 
• Considérant qu'il importe dan» l'intérêt de la popula

tion de réaliser au plus tôt la suppression totale de l'oc
troi ; 

» Considérant que le dégrèvement partiel des droits 
sur les boissons hygiéniques, s'il était provisoirement ap
pliqué a Roubaix du 1er juillet au 31 décembre 1901, aérait 
eau» avantage pour le commerce et les coraommateur» et 
qu'il pourrait avoir d» lâcheuse» répercussions sur les fi
nance» communale» ; 

• Délibère : 
> Il n'y a pa< lieu d» proposer un projet de dégrève

ment partiel de» droits sur le» boisson» hygiénique» à 
appliquer provisoirement du 1er juillet au i l décembre 
1 9 0 1 ; 

• Insiste auprès de M le Ministre de» Finances pour 
qu'il vanille bien saisir le Parlement du projet d» loi rela
tif à la suppression totale et au iempl»oem*nt de» taxes 
d'octroi de la ville de Roubaix ; 

> Emet le vieu que Je Parlement veuille bien examiner 
et accueillir le dit projet de loi, afin que la réforme soit 
effectuée dans le plus bref délai possible. » 

Le maire d» Roubaix, H. CAEERTTS. 
R é p l i q u e d e M . E t x s j e n e M o t t e 

M. Eugène M o t t e demande aussitôt la parole . 
n est osiez difficile, dit-il, de raisonner à fond sur une 

preposifion du genre de celle dont vous venez de nous 
donner lecture, M. I» Maire. Si nous avions eu, c* matin, 
eu hier soir, le projet de délibération que vous nous pré
sentez, nous aérions p i nous concerter. Malgré tout, je 
vais vous faire connaître les réflexion» u i e m » suggérée» 
cette lecture. 

Et d'abord, ce n'est pas le proees-verbal intégral d» la 
dernière aéanc» du Oonaell municipal que voua avez trans
mis à la Préfecture, mais seulement le» conditions votées 
par votre majorité, majorité dont v o u étiez tellement sur, 
que la délibération da Conseil municipal avait été impri. 
mée avant I» vote. C'est curieux, mais c'est ainsi : noir» 
nous séparons, samedi, à une heure du matin, et, qaelques 
heure» plus tard, votre délibération est envoyé» impri
mée à la Préfecture I C'était don» inutile que nous nous 
présentions pour disester cette question. 

M. WATTKXMM, riant. — Vous n'avez qu'à vous eu al
ler, alors I 

M. NovstxE. — tTj comptez pas. 
M. Eugène MOTTS. — Je constate, voilà tout. La Pré

fecture n a reev que des documents incomplet» pour étudier 
cette question, vous ne pouvez le nier. Le gouvernement 
ne peut donc pas aller si vite que vous le pensez. i 

Vou» dites, M. le Maire : c Le Ministre des Fiaooci» 
a hrunediateaient prépare l'exposé des motifs et b U n e de 
la loi à soumettre su Paritaaeot. • ' i 

4 e nie suis rencontré, lundi, de bee matin, avec JUL le 
secrétaire général de la Mairie ; au Ministère de» Fiawnees, 
nous nous sommes succédé» sur la même chais». M. le 
secrétaire s pu se convaincre comme moi que 1s prépara
tion de cette-loi n'était pas si avancée que voua le préten
dez. Au Ministère, on songeait à tout autre chose, parce 
qu'il j a de» question» engagée» ea dehors de la votre et 
qu'on ne peut ainsi brûler les étapes. 

C'est hier, lundi, à une heure, que la Communion dot 
octrois a délibéré sur la demande de aurai», présenté» le 
20. par 1» Ministre des Finance», et qu'elle a refusé à l'ena-
idmké de l'accorder.Le Ministre,à qui l'on a rapporté cette 
décision, a déclaré qu'il restait aux ville» à voter le dégrè
vement partiel des taxes d'octroi, e t il vous a envoyé un» 
dépêche, à voua cumin» à M. le Maire de Lille, pour v Ui 
dire de vous mettre en mesure d'appliquer la loi du 29 dé
cembre 1897, à partir du 1er juillet prochain. 

M. LE MA IKK, — Et aussi de convoquer d'urgents ie 
Conseil municipal. 

M. Eugène MOTTS. — Parfaitement. En ce moment, 
vous savez que les instante du Parlement sont retenu» par 
l'examen de grave» questions : celle de» yisocistions, de» 
caisses d» retraite et, pour parachever, s'il lui reste qsel-
nue loisir, la question de In marine marchande. Or, 1» pro
jet de suppression totale de* octrois prendre forcément 
quelques séanoes ; il j aura d» la contradiction, aussi bien 
pour la taxe de» chaudières que pour celle sur la propriété 
bâti» ; 1» projet n» passera dune pas avant les vacanru 
de la Chambre. 

Vous vous trouvez donc dans l'obligation d'appliquer 
la loi. Je vous en supplie, M. 1» Maire, n'apportez pas 
davantage d'aigreur dans cette question. Je venu affina» 
que non» ne ferons pas une imprudence, aa point de Ï U I 
d»s finance» en votant le dégrèvement partiel 

Voyez ce qa'oat fait les autre» ville» ; il n'y eu s qu'une, 
•ur 1.300 commune» qui ont de» octrois, qui s'est lancée 
dans des avMture* (car je crois que ce sont de» aventure»). 
Faisons coimne le» premières, n'effarouchons pas davanUgi 
1» population roukiisieiine, ne jetons pas la craint» dins 
l'indoitiie et attendons qu'une loi générale, — ie Ministre 
des Finances a promis formellement de la proposer, -— 
«oit votée et qu'on fasse un projet de rachat général IOIII 
toute* le» ville» à octroi. Nous serons alors dan» le» mêmes 
conditions que tout le monde ; voilà oc qu» je vous t re
pose. 

M. L» M A I S I . — Vous noui proposez de revenir au pre
mier projet voté t 

M. Eugène MOTTS. — Oui, c'est cela. 
M. LE Miras . — Vous ave» dit aussi que vous n'at'iet 

pas été avisés en temp» voulu, mai» nous n'avons rien pu 
préparer nous-mêmes. -

M. le Maire donne alors lecture du télégramme i,ue 
lui a adrossé le Ministre, pour lui annoncer que la de
mande de sursis é ta i t rejetée . 

Nous sommes forcés, ajoute M. le Maire, de faire cette 
délibération, c'est 1» Ministre qui la demande. Noos o» 
demandons pas de sursit, car ce serait rester dans l 'U-
prévu, les octrois ne rentreraient plus comme auparavant ; 
il vaut donc nùeux maintenir notre projet qui, je le cieis, 
peut être approuvé en cinq jour». 

M. Kugène MOTTE. •— En cinq jours, on votera le ô*.é-
grèvement partie), mais pour la suppression totale, jaunis 
on n'y arrivera. 

M. i.r. MJUBE. — C'est possible I 
M. Kugène MOTTE. — C'est même sûr; M Morel, I* 

secrétaire da la Commission des octrois, me l'a encore dit 
à midi moins le quart. 

M. BAILLEUL. — En tout cas, «i le dégrèvement partiel 
est voté, ce n» sera pas notre faute, car vous conviendrez 
que vous avez tout fait pour empêch"r notre projet d'aiiou-
tir. 

Tout à l'heure, vous disiez que le Ministre préparait 
un travail général pour la suppression des octrois. C'est 
justement ce que nous craignons ; nous voulons1! noua, 
établir nos taxe» de remplacement nous mêmes. Le Minis
tre des Finances établirait une licence municipale qui fr ij -
perait davantage les petits commerçante au profit des 
gros industriels ; c'est ce qui arriverait et ce que nous as 
voulon» p v . Notre projet s'inspire, nous le pensons du 
moins, d un esprit démocratique et vous savez aussi l.icn 
que nous, M. Motte, que les petits commerçant» »»nt déjà 
trop vnrdiaigés, «ans qu'on ailla encore leur imposer d'au-
tre» droit» que les nôtres, car il est incontestable que nom 
leur imposerons des droits. Noua avons voulu essayer a i 
frapper une catégorie de personne» qui ne l'était pas en-
csre, les industriels. 

En tout cas, nous svons tnuvé autre chou» que le pro
jet du Ministre. Nous estimons que" le nôtre est le plus 
parfait. U adviendra ce au'il adviendra, nous ne sav.ms 
pis ce que lo Ministre fera, mais nous cherchons à f i r» 
aboutir notre projet. 

M. Kugène MOTTE. — Le Ministre, ne force personne à 
faire la suppression des octrois, il prépare seulement u 
projet ]Kiur les villes qui voudiaitnt les supprimer. 

Trois villes, comme je vous le disais, avaient eu le oêau» 
dessein que vou» Lyon, Marseille et Lille. Sur ce nombre. 
(je reviens toujours à celai, combien en est il qui «meut 
allées jusqu'au bout ? un» seule, Lyon, mai» il y a vms't 
an» qu'elle étudie cette question, tandis qu'ici vous .-«ve* 
improvisé votre projet. M. le Maire lui même n'est W i n 
nouveau converti. Oui, oui, M. le Maire, il n'y a pas iing-
temps que vous avez fait votre conversion I (Hilarité pro
longée. | 

M. LK MAIRE. — J'avais dit, pour en revenir à la ques
tion, que j'étais partisan de la suppression des octrois, à 
condition qu'on nous la lnisne faire nous-mêmes. 

M. Kugène MOTTE. — Vous «avez bien que nous sommez 
des mineurs, et que nous aurons toujours une tutelle rd-
miaistrative au-dessus de notre tête. Si le* municipalité» 
pouvaient faire i e qu'elle» veulent, ce serait trop ctui-
BBXSMl 

M. BAn.LXUL. — Ceux qui août à la Chambre n» eont 
pourtant p u plus malins que les conseillers municipiux. 

M. Kugène MOTTE. — Si l'imlustrie » prospéré à Hou-
baix, c'est parce qu'elle y était en sécurité. C'est un mau
vais moyen, pour l'y maintenir, qu» de toujours brandir 
1» poing aux industriels comme vou» le faite», alors q i e 
dans les autres villes on leur fait des • mamours ». 

M. JtAtLUCL. — Si nu* v_.e a fait beaucoup pour les 
industriels, c'est bien Roubaix, et pour le Conditionne
ment, et poer Je service des eaux, etc., etc., Vou» con-
naissec trop bien ces question» pour le» eontsater. Kn 
retour^ les industriel» cherchent à enlever des ressources 
à la Ville, ea fondant un nouveau Conditionnement. 

M. Kugène MOTTE. — C'est d* l'enfantillage, os que 
von» dites là ! Vous savez bien que ce n'est pas pour sa
tisfaire de» intérêt» privés que la Chambre a» commerce 
crée un Conditionnement. Le» industriels v paieront les 
même» prix qu'au Conditionnement de la Ville, puisq»» 
le» tarif» y seront les mêmes. Pour eux, il n'y aura pal 
de ristourne, cor ce ne sera p u une coopérative de con
dition publique 

M. Tonneau présente une observation, mais d 'eue 
voix si métall ique qu'on ne parvient pas à en saisir 
un traître mot . Les conseillers s'interrogent pour sa
voir ce que dit leur collègue. 

M. Kugène MOTTE. — H parle comme un phonogra
phe! (On rit.) 

M. Toiuraaxr, élevant la voix. — Je dis que le deuxiè
me Conditionnement est fait uniquement par la Cham
bre de commerce pour noua embêter et diminuer las re
cettes municipale», ni plus, ni moins. 

M. Kugène MOTTE — Je demande l 'ara de M. le 
Maire à cet égard. Le Conditionnement a été fait data 
un tout autre o n t 

Bon nombre de conseillers protestent contre ce t t e 
digression. 

M. Le MAIRE — En définitive, si la Chambre d» Com
merce a été. plus fort» qu» la VfUe, o» n'est pas notre 
faute. L» plus clair, c'est qu'elle prendra 100.000 franc* 
de notre budget qui ne reviendront pas. 

M. Ban.i.aux» — M. Motts le sait mieux que person» 


